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2trgsanté 
Prouence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DSPE-0716-5015-D 

Décision N° 

Fixant la liste des centres de vaccination habilités à effectuer la vaccination antiamarile 
et à délivrer les certificats internationaux de vaccination contre la fièvre jaune 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de santé publique, notamment les articles L.1431-2, L. 3115-3 et R. 3115-55 à R. 
3115-65; 

Vu le décret N°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire 
international (2005) ; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de 
directeur général par intérim de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à 
compter du 29 janvier 2016 ; 

Vu l'instruction N° DGS/Rl1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination 
antiamarile ( Contre la fièvre jaune) ; 

Vu la demande formulée par la polyclinique « Saint-Jean », sis 92, avenue du Docteur 
DONAT, 06800 CAGNES SUR MER, en date du 12 mai 2016 ; 

DECIDE 

Article 1 : La Polyclinique« Saint-Jean », sis 92, avenue du Docteur DONAT, 06800 CAGNES 
SUR MER est habilitée à effectuer la vaccination antiamarile et à délivrer les certificats 
internationaux de vaccination contre la fièvre jaune. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l'établissement désigné et publiée au recueil 
des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 3 : La présente décision peut être contestée par voie de recours devant la juridiction 
administrative dans le délai de deux mois à compter de sa notification aux intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

Fait à Marseille, le - 8 JUIL. ZOî6 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax: 04.13.55.80.40 
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